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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Compétences DECI pour certaines communes
Question écrite n° 198

Texte de la question

M. Emmanuel Blairy interroge M. le ministre de l'intérieur sur la compétence nouvelle des communes à la suite
d'arrêtés préfectoraux concernant la défense extérieure contre l'incendie (DECI). En effet, dans certaines
communes, un arrêté préfectoral indique que le service départemental d'incendie et de secours (SDIS) ne
participera plus à l'instruction des certificats d'urbanisme et des permis de construire pour les maisons
individuelles. Désormais, cette responsabilité revient uniquement aux communes, ce qui pose des défis pour la
gestion de l'urbanisme et la sécurité incendie locales. Tout d'abord, de nombreuses communes, en particulier
les plus petites, ne disposent pas des ressources humaines et techniques nécessaires pour assumer pleinement
la compétence DECI. Le SDIS, avec son expertise spécialisée, jouait un rôle crucial dans l'évaluation des
risques et la formulation de recommandations appropriées. L'absence de leur contribution pourrait compromettre
la qualité et la sécurité des décisions prises en matière d'urbanisme. De plus, la prise en charge de la DECI
implique une charge administrative supplémentaire pour les communes, qui doivent désormais intégrer cette
dimension dans l'instruction des dossiers d'urbanisme. Cette nouvelle responsabilité nécessite la mise en place
de procédures spécifiques, la formation du personnel municipal et, potentiellement, le recours à des consultants
externes pour combler les lacunes en matière de compétences. Par ailleurs, la sécurité incendie des maisons
individuelles pourrait être mise en péril si les communes ne parviennent pas à évaluer correctement les risques
et à mettre en œuvre des mesures adéquates. Les recommandations du SDIS étaient basées sur des années
d'expérience et de connaissances spécialisées. Sans cette expertise, il existe un risque accru que des mesures
de sécurité incendie insuffisantes soient adoptées, compromettant ainsi la protection des habitants. De surcroît,
pour les communes membres d'une intercommunalité, la gestion de la DECI peut nécessiter une coordination
accrue entre les différentes municipalités. La mise en place de solutions mutualisées pourrait être une réponse,
mais cela requiert une volonté politique forte et une harmonisation des pratiques locales, ce qui peut s'avérer
complexe et long à mettre en œuvre. Enfin, en assumant la compétence DECI, les communes prennent
également sur elles la responsabilité juridique en cas de manquement ou de défaut dans l'évaluation des
risques et la mise en œuvre des mesures nécessaires. Les élus locaux pourraient être tenus pour responsables
en cas d'incidents liés à des insuffisances dans les dispositifs de défense incendie. Pour toutes ces raisons, il lui
demande comment alléger la surcharge administrative et permettre une gestion plus efficace des ressources
locales des communes en leur retirant la compétence DECI.

Texte de la réponse

L'article L.2212-2 du code générale des collectivités territoriales (CGCT) précise que "le soin de prévenir par des
précautions convenables et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et les
fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies est une mission confiée aux
maires". Le décret n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l'incendie (DECI), pris en
application de l'article 77 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du
droit, est venu clarifier les rôles des maires, des communes, des établissements publics de coopération
intercommunale ou des partenaires concernés par la gestion des réseaux d'eau ou de la sécurité civile en la
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matière. A cette occasion, les prescriptions relatives à la défense extérieure contre l'incendie ont pu être
déclinées au niveau local avec la mise en œuvre de règlements départementaux (RDDECI) pris par arrêtés
préfectoraux. Cette démarche a ainsi permis de mener, dans chacun de ces territoires, une analyse des risques
d'incendie et des besoins en eau, en concertation avec les maires, les services d'incendie et de secours et
l'ensemble des acteurs concernés. Par conséquent, des règles adaptées et détaillées viennent apporter le
support technique nécessaire à l'exercice de cette compétence par le maire, règles pouvant être détaillées dans
le schéma communal de défense extérieure contre l'incendie, déclinaison locale du RDDECI. Le RDDECI
constitue en ce sens un référentiel qui dispense de consultation systématique du service départemental
d'incendie et de secours sur le sujet lors de l'instruction, par le maire, de dossiers d'urbanisme dont l'examen ne
réclame qu'une simple application des règles qu'il contient. Enfin, l'avis du service départemental d'incendie et
de secours peut toujours être sollicité quant à des solutions techniques ou dispositions spécifiques qui ne
seraient pas décrites dans le RDDECI lors de l'instruction de dossiers importants ou complexes.
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